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A l'avenir, les producteurs de courant renouvelable devront mieux s'integrer au marche. L'entreprise Fleco

Power demontre le fonctionnement de sa centrale electrique virtuelle.

Les installations au biogaz ont un avantage

important par rapport aux eoliennes ou

aux installations photovoltai'ques: elles

disposent de capacites de stockage de gaz

qui les rendent plus flexibles et interessantes

pour une production adaptee aux besoins.

«Le modele actuel de retribution ä prix
coütant du courant injecte (RPC) n'offre

pas de recettes supplementaires aux
producteurs d'energie renouvelable s'ils in-
jectent leur courant dans le reseau selon

les besoins», explique Urs Zahnd, directeur

de l'entreprise Fleco Power AG.

Depuis plusieurs annees dejä, la cooperative

Ökostrom Schweiz, societe mere de

Fleco Power, estime que l'utilisation de la
flexibilite des installations de methanisation

devrait etre optimisee. Compte tenu des

conditions-cadres actuelles, les petites
installations peinent ä agir elles-memes

sur le marche. «Cela devient economique-
ment interessant lorsqu'on regroupe les

potentiels d'un grand nombre d'installations

au biogaz et qu'on les exploite en commun

grace ä une centrale electrique virtuelle»,

precise Stefan Mutzner, directeur d'Öko-

strom Schweiz et president du conseil

d'administration de Fleco Power.

Ökostrom Schweiz a fonde en avril 2015

sa filiale Fleco Power et lance un projet
pilote soutenu par l'OFEN avec des

installations au biogaz de toute la Suisse.

Ces installations sont pilotees par la
centrale electrique virtuelle de Fleco Power

avec son siege ä Winterthour. Plus de 90

installations (en plus des installations au

biogaz, des installations PV et de petites
centrales hydroelectriques) avec une
puissance nominale d'environ 30 megawatts
sont desormais integrees dans le reseau
de Fleco Power. L'integration d'eoliennes

est en outre planifiee.

«Nous nous sommes implantes dans le

marche d'energie de reglage et nous pro-
posons nos services ä Swissgrid», commente

Urs Zahnd. Cela signifie que Fleco Power

intervient lorsque des irregularites du

reseau apparaissent. «En ete par exemple,

Swissgrid utilise notre energie de reglage

Source: Fleco Power

si le reseau est sature ou en cas d'evene-

ments meteorologiques imprevisibles»,
declare Urs Zahnd. Fleco Power offre de

la puissance de reglage tertiaire negative:
eile reduit l'injection de ses installations
de methanisation lors de surcapacites dans

le reseau pour le delester. Les installations
continuent de produire du gaz qui sera

stocke temporairement dans l'installation
disponible.

Les exploitants des installations au biogaz
sont retribues parce qu'ils mettent ä

disposition la flexibilite de leur installation
et lorsqu'ils reduisent leur injection en cas

de surcapacites dans le reseau. Cependant,
Urs Zahnd relativise: «La participation au

marche d'energie de reglage represente
certes une source de revenus supplemen-

taire, mais sur le plan financier, eile n'est

pas comprise comme un remplacement
du modele actuel de RPC.»

A l'avenir, Urs Zahnd prevoit un autre

modele economique que Fleco Power veut

egalement offrir ä ses clients. «La Strategie

energetique 2050 prevoit la commercialisation

directe pour les producteurs d'energies

renouvelables. La RPC sera alors rempla-
cee par une retribution de l'injection.» Si

avec la RPC des prix fixes de reinjection
sont actuellement verses, la commercialisation

directe preconise une indemnisation

en fonction du moment de production.
Dans le nouveau modele, les retributions

globales resteront probablement quasi

identiques. Celui qui adaptera sa production

aux besoins pourra realiser un revenu

supplementaire. «Cela doit inciter les

exploitants ä contribuer ä la stabilite du

reseau», affirme Urs Zahnd. L'introduction
de la commercialisation directe dependra
de la votation populaire eventuelle sur la

Strategie energetique 2050. (his)
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